
 

½

Assurer sa Protection Juridique 
dans sa vie Privée. 

 

 Chargés de clientèle et responsable d’agence en vue de l’habilitation. 
 
 

 

 Argumenter légalement face à un fournisseur indélicat. 

 Approuver son action légale dans un acte de la vie courante. 

 Avoir accès au conseil en permanence. 

 

 Aucun 
 

 

LA PROTECTION JURIDIQUE PERSONNELLE. 

LA DEFENSE PRUDHOMMALE. 

LA DEFENSE DU VOISINAGE. 

LA DEFENSE COMMERCIALE. 

LA DEFENSE ADMINISTRATIVE ET FISCALE. 

LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS ET HONORAIRES. 

LES LIMITES DU CONTRAT 

 


